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PRÉPARATION au SACREMENT du MARIAGE 

(Mise à jour le 24/11/2025) 

 
Chers amis, 

Vous nous avez demandé de vous préparer au mariage religieux. Nous attirons votre attention sur la nécessaire 

cohérence entre cette démarche et la conformité aux  préceptes de l’Église Catholique. 

 Cette préparation comporte trois volets : 

 

1) La constitution du dossier administratif 

Pour constituer le dossier, nous avons besoin, dans les 3 mois qui suivent votre demande: 

- De vos extraits d’acte de naissance, 

- Des lieu et date prévus du mariage civil (le certificat de mariage civil sera fourni au plus tard le jour 

du mariage à l’église) 

- Des lieux et années de vos baptêmes, 

- Des noms et prénoms des témoins (2 à 6), 

- Des déclarations d’intention dûment remplies et signées, 

- D’un chèque de règlement du « casuel de mariage » (fourchette de 200 à 400€) (1), 

- Le cas échéant, d’une autorisation de célébrer le mariage hors de la paroisse des fiancés. 

 

2) L’enseignement de l’Église sur le mariage  

Cinq  rencontres, dont trois réunions d’enseignement proprement dit, auxquelles vous devrez assister, sont 

prévues : 

- Prise de contact avec collation dinatoire « tirée du sac » : le vendredi 21 novembre 2025 à 20h à la 

Maison Paroissiale, située au 424 rue Marie Mauron 83220 (proche de l’Intermarché) 

- le vendredi 06 février 2026 à 19h30 à l’église, 

- le vendredi 20 mars 2026 à 19h30 à l’église, 

- le vendredi 10 avril 2026 à 19h30 à l’église, 

- Participation à la messe dominicale, le dimanche 03 mai 2026 à 10h 

 

3) Déroulement de la cérémonie 

 

À la sortie de l’église, seules les pétales de fleurs naturelles sont autorisées. 

      La musique est, soit assurée par l’orgue (2), soit enregistrée (3). Le choix des musiques est soumis à   

      autorisation; elles doivent être compatibles avec une cérémonie religieuse et avec le lieu (église). 

 

 

Que Dieu bénisse ce temps de préparation très propice à se rapprocher de Lui ! 

 

Père Blin et Abbé Angelo  

 

 

 

(1) à l’ordre de ADFT - Paroisse du Pradet : Ce chèque n’est encaissé qu’après le mariage ou restitué en cas de 

      report ou d’annulation du mariage. 

(2) organiste : Cécile MAUREL (tel : 06 68 70 99 38 - E-mail : cecilemaurel@free.fr) 

(3) dans ce cas, il est préférable d’apporter votre lecteur et votre sonorisation. 
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